
 GECE Grand-Est 

Groupement des Eleveurs de Chevaux d’Endurance 

(Alsace-Lorraine-Franche-Comté) 
33 chemin de la scierie  « le Beillard » ;  88400 Gérardmer 

aubertlorraine@yahoo.fr (présidente)  06 14 50 64 98 

chantal-tania.jean@laposte.net (secrétaire) 06 30 44 62 26 

samuel.grosjean@sfr.fr  (trésorier) 06 7133 52 02 

                                           Site Internet : http://www.gecel-endurance.fr/ 

 

Bonjour ; 

 

Pourquoi avoir créé un GECE (Groupement d’Eleveurs de Chevaux d’Endurance)? 

Regrouper en région les éleveurs (propriétaires ou naisseurs) afin de promouvoir, 

valoriser ou améliorer l’élevage et la production de chevaux d’endurance, quelle que soit leur 

race. 

Qu’est-ce que l’ACA (association du cheval arabe)? 

L’ACA est l’association de race agréée par le Ministère de l’Agriculture pour : 

 gérer le stud-book du pur sang arabe et du demi-sang arabe  

 la sélection et l’amélioration génétique du cheval arabe, 

Mais aussi : 

 la gestion du programme d’élevage endurance, toutes races confondues et 
pas seulement Arabe ou Demi-sang Arabe 

Organigramme de l’ACA : http://www.aca-france.org/PDF/Organigramme_de296.pdf 

 

Quels rapports entre les GECE et l’ACA ? 

L’adhésion à l’ACA permet aux éleveurs de chevaux d’endurance, toutes races 

confondues, d’être représentés et de faire valoir leurs idées  au  sein de la commission 

endurance de l’ACA, délégataire du ministère de l’agriculture quant à la gestion du Programme 

d’Elevage Endurance, ce ministère mettant en place des aides au PE, reversées sous forme de 
primes. 

Chaque adhérent du GECE devient donc aussi adhérent de l’ACA. En effet, sur sa cotisation 

au GECE (50€ jusqu’à maintenant), une part est reversée à l’ACA (10€). 

 

Mais qu’est-ce que le programme d’élevage endurance et quel intérêt d’y inscrire ses 
chevaux? Le programme d'élevage concerne les chevaux. Par leur adhésion, les propriétaires 

permettent le financement d'actions accompagnant le cheval tout au long de sa vie : concours 

d'élevage primés, épreuves réservées aux jeunes chevaux, prime PACE… C'est une logistique qui 

valorise le cheval. 

Le Ministère de l’agriculture met en place des aides au programme d’élevage sous forme 

de primes, en fonction du nombre de chevaux inscrits au PE. L’ACA gère certaines de ces 

primes. 

« N’oublions pas que les fonds attribués par le ministère à la filière cheval sont répartis sur 
toute la filière (sport, centres équestres, ânes, mulets, poneys, chevaux lourds). Si nous sommes 

timides, peu convaincants dans nos engagements, d’autres plus actifs que nous rafleront, à juste 

titre, tout ou partie des attributions ». 

 

Pour infos, voici les tarifs préconisés en 2008 qui seront certainement bientôt appliqués 

Tarifs 2008 Inscriptions en 2008 

Poulain, pouliche de l’année ou cheval acheté 

dans l’année 

Adhérent GECE ou ACA : 50€ 

Non adhérent : 150€ 

Poulain, pouliche de 1 ou 2 ans Adhérent GECE ou ACA : 50€ 

Non adhérent : 150€ 

Poulinières et juments , 3 ans et + 

Etalons et hongres, 3 ans et + 

Adhérent GECE ou ACA : 50€ 

Non adhérent : 150€ 

Exceptionnellement, à partir du 10 juin 2008, tous les retardataires peuvent inscrire 

leurs chevaux au tarif unique de 50€ par cheval. L’inscription au programme d’élevage 

se fait une seule fois pour la vie entière de l’animal. △ Attention, faites vite, les tarifs 

vont augmenter en 2010 
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Comment se répartissent les primes du PEE ? 

 

 Primes sur les concours d’élevage endurance  

 

Primes HN Endurance Concours local 

2 ans 76€ 

3 ans 80€ 

Non suitées 120€ 

Suitées et saillies 216€ 

 

 Primes SHF jeunes chevaux  

 

 Il s’agit de soutenir au travers du programme d’élevage les éleveurs qui valorisent leurs 

chevaux par le sport et sur le circuit jeunes chevaux piloté par la S.H.F. 

 

1. primes par cheval classé sur une course SHF ( dernier règlement 2007) 

 

 Régional Inter-régional 

4ans 20 km 50€ 100€ 

5 ans 20 km 31€  

5 ans 40 km 80€ 141€ 

6 ans  20 km 31€  

6 ans  40 km 37€  

6 ans  60 km 80€ 166€ 

6 ans  90 km 92€  

 

2. Aide au déplacement sur les finales d’Uzès proportionnel au kilométrage 

pour les chevaux de 5 et 6 ans une enveloppe de 30155 €  a été attribuée en 2009 

Zones de calcul d’aide au déplacement : http://www.aca-france.org/PDF/primes_peendu6.pdf 

 

3. Prime aux résultats sur les finales d’Uzès  

une enveloppe  de 11273 € à été répartie entre les chevaux de 5 et 6 ans classés 

« excellent »    ou « élite » sur 60 ou 90 km. 

Information au PEE :   http://www.aca-france.org/PDF/primes_peendu7.pdf 

 

  

 Primes à la reproduction : PACE exclusivement réservée aux adhérents du PE , 

(détails et conditions d’attribution sur le site de l’ACA)  
 

 Une enveloppe de 10 000 € a été débloquée en 2006 pour l’aide à la mise à la reproduction 

de juments jeunes et pleine de qualités. 

 

« La prime d’aptitude à la compétition équestre endurance est versée au propriétaire de 

la jument ou ponette au moment où la demande est faite. 

 

Pour bénéficier de la prime d'aptitude à la compétition équestre endurance une jument ou 

ponette doit : 
- avoir un indice d’au moins 110 = 1 point » . En 2008, la valeur du point était de 206€ 

- avoir été présentée au moins une fois dans un concours d'élevage et avoir été qualifiée en 

fonction de son modèle pour l'attribution de la Prime d'Aptitude à la Compétition Equestre 

endurance. 
- avoir été saillie l'année en cours et l’année précédente et avoir donné naissance l'année en 

cours ou l'année précédente, à un produit inscriptible aux stud-books Arabe, Anglo-Arabe, Selle 

Français, AQPS, aux registres de l’Anglo-Arabe de croisement ou du Demi-Sang Arabe, ou à un 

stud-book du livre généalogique français des races de poneys et ayant été identifié par un 
identificateur habilité »………. (cf site de l’ACA) 
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Quel avenir pour l’endurance et les GECE?  

François Atger, Président de la commission endurance de l’ACA souhaite que : 

 

1. « les éleveurs qui ont en commun un objectif de production « cheval d’endurance » 

adhèrent à un GECE et élisent leur Président qui sera membre de droit de la commission 
endurance de l’ACA. Cette commission aura en charge de proposer au CA de l’ACA toute 

proposition relative à l’endurance et à la gestion du programme d’élevage endurance., toutes 

races confondues »  

  Pour que tous les éleveurs « endurance puissent être représentés, il est indispensable que 
chaque région administrative soit dotée d’un GECE ». 

2. que l’adhésion au PEE soit réservée aux adhérents des GECE. 

3.  propose une modification du Règlement des HN :  l’inscription du cheval au PEE 

deviendrait une condition nécessaire pour participer aux concours d’élevage 
endurance . 

 

Quels sont les objectifs du GECE Grand-Est? 

 

Le programme défini par notre bureau comprend six grands objectifs : 

 

1. Contribuer à la notoriété de l'élevage des chevaux d'endurance des 3 régions par le 

biais du site internet et de notre présence sur les manifestations locales, régionales ainsi 

que lors des grands rendez-vous : Finale jeunes chevaux à Uzès, Mondial des jeunes chevaux à 
Compiègne…. 

2. Etablir un catalogue des éleveurs, des étalons du GECE et des produits à vendre sur le site 

internet  

3. Organiser des concours d’élevage ( le premier a été programmé à Nancy (54) lors de la 
course d’endurance Internationale, le 23 juin 2007, puis à Darney (88) en 2008 et enfin à 

Rosières aux Salines (54) en 2009, sur le site des HN. Le prochain est prévu le 14 juillet 2010 

à Rosières aux Salines (54). Réservez cette date. 

4. Mettre en valeur les jeunes chevaux dans des épreuves adaptées à leur niveau et    

initier une communication efficace pour faciliter la commercialisation. 

5. Sauvegarder et améliorer le patrimoine génétique : en plus de nos bonnes juments, de 

nouvelles ont été ramenées en Lorraine, des étalons privés apportent également dans la 

région une richesse génétique en plus de ceux proposés par les haras nationaux. 

6. Etre un intermédiaire entre les administrations et les éleveurs, notamment avec les 
Haras nationaux pour le choix des étalons HN qui stationneront dans notre circonscription. 

Cette année, nous devrions avoir SIHAWAN fils de Dormane DRE**** et de Siham DRE***, 

en stationnement à Rosières aux Salines. 

7. Aider, informer, former les éleveurs dans l’orientation de leur élevage : des 
conférences et des formations sont au programme (vermifuger, quoi et comment ? Nutrition du 

cheval d’endurance, Formation de juges,…) 

 

 

 

Alors si vous avez envie de nous rejoindre, nous n’en serons que plus forts ! 

 

 

 

 

 

Quelques liens intéressants  

ACA : www.aca-france.org/ 

Modifications 2010  du règlement SHF :http://www.aca-france.org/PDF/Modifications_d294.pdf 

Compte-rendu de la commission endurance :http://www.aca-france.org/PDF/Commission_Endu290.pdf 

Information au PEE :   http://www.aca-france.org/PDF/primes_peendu7.pdf 

Zones de calcul d’aide au déplacement : http://www.aca-france.org/PDF/primes_peendu6.pdf 

Organigramme de l’ACA : http://www.aca-france.org/PDF/Organigramme_de296.pdf 
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